
« Souvenir Jacques Achard » 
1ère manche du Challenge Estival 

Dimanche 16 Mars 2025 à MARLY LA VILLE (95) 
organisé par l’ES Stains Cyclisme 

Catégories Dossards Départs Tours Distance Limitées Prix d’équipe

HC-1-2-3èmes 
catégories

7h00 8h00 14 77 km
150

Oui

4ème catégorie  8h30 10h15 12 66 km    Oui

5ème catégorie 12h30 13h30 10  55 km  
150

Oui

Cadets (H/F) (*) 12h30 13h31 10  55 km Oui

6ème catégorie 14h30 15h30 9 50 km 
150

Oui

Minimes (H/F) (*) 14h30 15h31 6 33 km Oui

Observation 1 (*) * Les Cadets et les Minimes seront regroupés avec les catégories « 5 » ou « 6 » 
suivant le nombre de partants. La décision sera prise par les commissaires, le jour 
de l’épreuve.  

Observation 2 Ne rien jeter sur la chaussée et respecter le code de la route   

Dossards Rue Jean Jaurès à 95670 Marly la Ville

Départs et arrivées Face aux Ets Gefco, rue Jean Jaurès à Marly la Ville

Circuit de 5.5 km en Zone Industrielle du Moinont (rue Jean Jaurès, rue Jules Valles, rue 
Roger Salengro, chemin vicinal Ordinaire, rue Eugene Pottier)

Invitations

Course ouverte aux :	  
FFC (Open moins de 200 points au 31/12/2024): seront en 1ère catégorie 
UFOLEP 1, FFC Access 1 seront en 2ème catégorie  
UFOLEP 2, FFC Access 2 seront en 3ème catégorie 
UFOLEP 3, FFC Access 3 seront en 4ème catégorie 
UFOLEP 4, FFC Access 4 seront en 5ème catégorie 
Attention : trois invitations maximum dans la saison.

Engagements

Auprès de l’ES Stains Cyclisme 30 Avenue Marcel Cachin 93240 STAINS  
Uniquement pour des renseignements : prendre contact avec l’organisateur par E-
mail : lamy.d@neuf.fr 
Tarifs FSGT : adultes : 6,50 €, Jeunes: 5,50 €          
Tarif UFOLEP et FFC : Jeunes 8 €, adultes : 12 € (attention : trois invitations 
maximum dans la saison). Ils ne seront acceptés que dans la limite de 150 
coureurs par tranche horaire 
Engagements sur place : + 2 euros pour tous 
Engagement postal, qui ne sera pris en compte qu’avec le règlement.  
Confirmation par mail (esstains@outlook.fr) avec la photocopie de la feuille 
d’engagement et du chèque  
Engagements réservés prioritairement aux licenciés FSGT jusqu’au jeudi 13 mars 
midi (après réception du courrier postal) inclus, puis dans la limite des places 
disponibles, prise en compte des demandes d’engagements des autres 
fédérations et des engagements arrivés après le 13 mars..   
Chèques à l’ordre de l’ES Stains Cyclisme


